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Quel potentiel des personnes face à la grande mobilité ?
Réflexions exploratoires autour de la notion de motilité

What potential do people have for high mobility?
An exploratory study on the concept of motility

Yann Dubois · Emmanuel Ravalet · Vincent Kaufmann
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Résumé Le développement des offres en matière de trans-
ports et de technologies de la communication permettent
aux personnes de se déplacer toujours plus, plus loin et plus
rapidement. La flexibilisation du marché du travail impose
l’utilisation de ces potentiels et favorise la mobilité. Plus
spécifiquement, elle accompagne l’émergence de pratiques
de grande mobilité, telles que la pendularité de longue
durée, la bi-résidentialité ou encore les voyages fréquents
pour motif professionnel. Dans ce contexte, les personnes
ne sont pas toutes égales face à la grande mobilité. Basé
sur l’enquête quantitative longitudinale Job Mobilities and
Family Lives réalisée en 2007 puis en 2011, cet article, dans
une perspective transversale et longitudinale, vise à explorer
le potentiel de (grande) mobilité des personnes, à l’aide du
concept de « motilité ». Premièrement, les résultats montrent
que la motilité permet de décrire finement les situations
des personnes dans la perspective d’un recours éventuel
à la grande mobilité. Alors que certains sont dans une
position confortable face à la grande mobilité, d’autres en
revanche combinent de mauvaises compétences de mobilité
et des accès limités. Même s’ils se déclarent disposés à la
grande mobilité, ils apparaissent comme plus vulnérables.
Deuxièmement, l’évolution du potentiel de mobilité est
avant tout portée par des changements dans les projets de
mobilité : les contextes familiaux, économiques et spatiaux
dans lesquels les personnes se trouvent expliquent ces
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changements. La situation des Espagnols, particulièrement
touchés par la crise dès 2008, est à ce sujet très parlante.
Finalement, l’analyse du lien entre motilité et mobilité
montre, de manière contre-intuitive, qu’un plus grand
potentiel de mobilité ne se traduit pas nécessairement par
un recours plus important à la grande mobilité.

Mots-clés grande mobilité · pendularité · motilité ·
potentiel · accès · compétences · projets · contextes
spatiaux · crise économique

Abstract Recent developments in transport systems and
information technology applications enable people to move
more frequently, faster, and further afield. The increasing
flexibility of the labour market requires these new potentials
to be pressed into use, with increased mobility as a result.
Specific high mobility practices are emerging, such as
daily long-duration commuting, weekly commuting and
work-related frequent trips. However, people are not equal
regarding high mobility. Based on the quantitative study
Job Mobilities and Family Lives conducted in 2007 and
2011, this article combines longitudinal and cross-sectional
perspectives to explore the potential of individuals for
(high) mobility, using the concept of “motility”. Results
show that motility is able to explain to a significant extent
the various situations regarding a possible resort to high
mobility. Although some of the participants are in a good
position to cope with high mobility, others combine poor
access to mobility and poor mobility skills. Even if they
declare being ready to move, they appear to be a vulnerable
position. Further results show that the evolution of mobility
potential is explained by changes in mobility projects:
family, economic and spatial contexts are central to a
better understanding of these changes. In this regard, the
situation of the Spaniards, particularly affected from 2008
by the financial crisis, is striking. Finally, analysis of the
link between motility and mobility underlines that a higher
mobility potential often does not imply more frequent resort
to high mobility.
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Introduction

En Occident depuis une vingtaine d’années, les personnes
se déplacent plus vite, plus souvent et plus loin. Au-delà
de la tendance générale, cette augmentation est en bonne
partie due à une frange très mobile de la population souvent
identifiée dans la littérature internationale par le vocable
de « grands mobiles » [1, 2]. Concrètement, dans le
présent article, nous nous focaliserons sur les mobilités
réversibles professionnelles que sont la pendularité de
longue durée, la bi-résidentialité (aller-retour, une à
plusieurs fois par semaine) et les voyages professionnels
fréquents.

Ces déplacements sont en forte croissance. En Allemagne
par exemple, la part des pendulaires de longue distance
(trajet aller de plus de 50 km) parmi les employés est ainsi
passée de 2,6 % à 6,6 % entre 1985 et 1997 [3]. En Suisse,
selon le relevé structurel de 2010 de l’Office Fédéral de
la Statistique, près de 10 % de la population active se
déplace pendant plus de 2 heures par jour ; 10 % font
plus de 100 kilomètres par jour de déplacements domicile
- travail. À l’échelle européenne, 7 % des actifs réalisent des
trajets pendulaires quotidiens de longue durée, c’est-à-dire
supérieurs à deux heures de trajet aller-retour [4].

Les deux dernières décennies ont connu de profonds
changements en matière de mobilité. Trois faits congruents
expliquent cette situation :

1. l’accroissement des échanges internationaux. La mon-
dialisation a contribué à l’augmentation des flux
économiques (financiers, mais également de marchan-
dises) et à un accroissement de l’interdépendance entre
les économies, favorisé par les accords de libre-échange
internationaux ;

2. l’amélioration des transports et des systèmes de com-
munication a permis d’intensifier ces échanges. Les
systèmes de transports, qu’ils soient routiers, aériens
ou ferroviaires se sont considérablement développés,
permettant des gains notables en matière de coûts,
de capacités et surtout de vitesse. L’apparition des
compagnies aériennes low cost et la croissance forte des
déplacements qu’elles rendent possibles, symbolisent
parfaitement cet accès facilité et démocratisé à la vitesse.
Les potentiels de mobilité qu’ont offerts et qu’offrent ces
améliorations permettent de combiner et de connecter ce
qui autrefois était socialement et spatialement inconcil-
iable [5]. Ces éléments ont participé à une accélération

générale des modes de vie contemporains [6, 7], mais ont
aussi profondément transformé les déplacements des per-
sonnes, en termes de fréquence, de portée spatiale et de
vitesses ;

3. une transformation du monde du travail, avec d’une
part une croissance de la précarité, en particulier
l’accroissement des contrats à durée déterminée. D’autre
part, une exigence accrue de flexibilité dans les horaires
et un accroissement du niveau de chômage. Cette
précarisation du marché du travail a institué la mobilité et
la flexibilité comme des valeurs sociales fondamentales,
comme des normes sociales [8]. Ainsi, un employeur
attend que ses employés acceptent de se déplacer
dans le cadre de leur travail, qu’il s’agisse de courts
déplacements ou de séjours plus longs à l’étranger [9].
De même, dans la plupart des sociétés européennes,
les personnes en situation de recherche d’emploi sont
tenues d’être prêtes à se déplacer pour retrouver du
travail. Par ailleurs, la migration est vivement encouragée
par la Commission Européenne à l’échelle continentale
pour optimiser le fonctionnement des différents marchés
nationaux du travail et de l’économie européenne en
général [10].

Ces trois faits congruents constituent à bien des égards une
injonction à la mobilité, injonction qui pousse les salariés à
se déplacer davantage. Le temps moyen passé à se déplacer
dans la vie quotidienne a augmenté en Europe ces dernières
années [11–14]. Ainsi, il apparaît que les gains de vitesse
sont souvent réaffectés dans la distance ou des programmes
d’activités toujours plus complexes [15], et en particulier
par les pratiques de grande mobilité. Le recours croissant
à la vitesse, à travers la grande mobilité dans un contexte
économique difficile et exigeant de la flexibilité, questionne
sur la manière dont les individus peuvent – et sont
préparés à – y faire face. L’explorer est l’objet du présent
article.

Nous abordons cette question à partir des données de
panel de la recherche Job Mobilities and Family Lives
(ci-après abrégée en JobMob), menée dans 4 pays européens
(Allemagne, France, Espagne et Suisse) en 2007 et 2011.
Après une première partie consacrée à la revue de la
littérature, nous discuterons des modalités et difficultés liées
à la mesure de la motilité. La partie « résultats » est
découpée en quatre temps. Le premier temps porte sur
l’analyse du potentiel des individus à être grand mobile, à
travers la notion de motilité, et met en évidence plusieurs
profils de motilité. Le deuxième se penche plus précisément
sur les liens entre motilité et localisation résidentielle. Nous
considérons ensuite l’évolution dans le temps de la motilité.
Finalement, c’est le lien entre la motilité et la grande
mobilité qui est examiné.
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Problématique : entre localisations et motilité

Pour étudier la mobilité et la grande mobilité, la prise en
compte des lieux dans lesquels les pratiques quotidiennes
des individus prennent place, et notamment les lieux de
résidence et d’emploi, est indispensable.

La littérature sur la mobilité et les localisations résiden-
tielles, au-delà des approches visant à analyser et quantifier
les flux entre villes, régions ou quartiers, s’est également
penchée sur les questions des choix résidentiels et les
logiques qui les portent. Ainsi, le choix résidentiel et plus
fondamentalement le fait de déménager apparaissent en
premier lieu comme des décisions importantes et souvent
difficiles à prendre dans l’histoire d’un individu ou d’un
couple [16]. Le déménagement et la migration étant des
formes de mobilité qui sont particulièrement impliquantes
socialement et spatialement parlant, elles ne peuvent se
répéter fréquemment, d’autant plus pour les personnes qui
sont propriétaires de leur logement [17]. De même, les
multiples ancrages et les connaissances spécifiques qui
se construisent autour du logement ne favorisent pas le
déménagement [18, 19].

La décision de déménager et le choix d’une localisation
résidentielle se font, en général, en cherchant à prendre en
compte les intérêts et les besoins des différents membres
du ménage. Ainsi, le choix résidentiel sera influencé
par les préférences propres à chacun des membres du
ménage, leur(s) lieu(x) d’emploi(s) (actuels ou futurs),
les localisations scolaires des enfants, etc. La littérature
met en avant des facteurs, tels que la localisation, les
caractéristiques du logement, ou l’environnement social
et physique du lieu de vie, pour expliquer les choix
résidentiels ; l’importance accordée à chaque facteur variant
selon les individus et les ménages [20].

La localisation du logement à proximité d’un panel
de services, tels que commerces, banques, établissements
scolaires, etc., est également un critère important des
ménages pour le choix de leur logement, tout comme
l’accessibilité au lieu de travail. Cependant, les zones
les plus centrales et les mieux pourvues se révèlent
parallèlement être bien souvent les plus chères pour le
logement. Ainsi, certains quartiers, communes ou régions
connaissent des prix de l’immobilier élevés, à la location
ou à l’achat. Les ménages, selon les budgets à disposition
pour le poste « logement », se voient de ce fait limités
dans leur choix de localisation résidentielle. Ces tendances
concourent ainsi à créer de la ségrégation résidentielle.
D’un point de vue plus général, le marché de l’immobilier
se caractérise par une adéquation difficile entre demande
et offre de logement [21]. La structure du ménage va
également être associée à des choix spécifiques en termes
de caractéristiques du logement (taille, type, etc.), avec une

propension plus importante de la part des familles pour
se loger dans des maisons individuelles, célibataires ou
couples sans enfant préférant généralement des logements
plus petits ou des appartements, ce qui tend à générer
une spécialisation « familiale » des espaces résidentiels
[22]. Cette préférence pour la maison individuelle ou un
logement plus spacieux, qui ne concerne d’ailleurs pas
uniquement les familles, a participé au fil du temps à un
étalement des espaces résidentiels des villes-centres vers
les campagnes [23]. L’environnement physique et social
du logement influence également le choix résidentiel. Les
approches par les modes de vie, et notamment la littérature
sur la gentrification, confèrent une grande importance
au contexte résidentiel et à son adéquation avec les
valeurs et les préférences des individus [24–26]. Le choix
résidentiel, et les poids accordés aux différents éléments
(localisation, caractéristiques du logement, environnement),
sont intimement liés au parcours de vie : aux différentes
étapes importantes dans la vie des individus et des ménages
(départ du domicile familial, formation d’un couple, arrivée
d’un enfant, etc.) correspondent différentes propensions à
la mobilité résidentielle, différents besoins et différentes
préférences en termes de localisation, de caractéristiques du
logement et de son environnement immédiat [27].

Le lieu de travail est également déterminant dans la
spatialisation des activités et des mobilités des personnes.
Pour autant, le choix d’un emploi n’est que faiblement
influencé par sa localisation. L’inverse vaut également : les
ménages considèrent le lieu de travail souvent comme un
facteur secondaire dans le choix de localisation résidentielle
[17]. Ce constat se renforce dans un contexte où le marché
de l’emploi est tendu : nombre limité d’offres adaptées au
profil du demandeur d’emploi et augmentation des contrats
plus courts et plus précaires (CDD, intérims, travail à temps
partiel) [28].

Les couples de localisations logement/emploi, propres
à chaque personne, évoluent dans le temps. Il n’est
pas toujours aisé ou judicieux d’adapter sa localisation
résidentielle à son lieu de travail, surtout dans un contexte
où l’emploi est peu stable et temporaire. Par ailleurs, face
au chômage ou à un contexte économique difficile, les
personnes sont contraintes de recourir à des formes de
grande mobilité, réversibles ou irréversibles [29, 30]. Ainsi,
plus de la moitié des 20-59 ans dans une étude allemande
ont déclaré avoir été contraints ou partiellement contraints
de devenir mobiles [31]. Parallèlement, le recours à la
migration ou à la pendularité sur de longues distances
apparaît comme plus fréquent lorsque les personnes ont été
en situation de chômage [32].

Dans un contexte où le marché de l’emploi et le
marché du logement se tendent, les mobilités profession-
nelles s’amplifient (en fréquence et en distance) et les



50 Rech. Transp. Secur. (2015) 31:47-61

mobilités résidentielles se complexifient. . . Permise par
l’augmentation de la vitesse des systèmes de transports et
de communication, l’apparition des grandes mobilités est
notamment due à une substitution croissante de la migration
par des formes de pendularités de longue durée/distance
et de bi-résidentialité [33, 34]. L’augmentation de la part
de couples bi-actifs, qui ne travaillent pas nécessairement
dans la même agglomération, celle des couples ne faisant
pas ménage commun (living apart together) ou celle des
familles recomposées participent au développement de ces
nouvelles formes de mobilités [35–37]. Finalement, le
recours à la grande mobilité s’explique aussi par l’expansion
de la suburbanisation aux couronnes les plus éloignées des
centres urbains et les moins connectées, où les terrains
restent disponibles à des prix acceptables [34].

N’entrant pas dans les catégories traditionnelles
d’appréhension des mobilités spatiales, que sont la mobilité
quotidienne, les voyages, les mobilités résidentielles
et les migrations [38], ces mobilités particulières sont
relativement peu étudiées. En effet, la plupart des enquêtes
statistiques sont peu adaptées pour les analyser en raison
de leur hybridité. Elles échappent en ce sens aux critères
d’identification des catégories traditionnelles de la mobilité
spatiale [19]. Néanmoins, un certain nombre de recherches
questionnent ces nouvelles formes de mobilité. La
longue distance et la longue durée ne sont pas les seules
formes de ces nouvelles mobilités : voyages fréquents et
bi-résidentialité en font partie également. Jansson estime en
Suède à 5 % de la population active la part des pendulaires
à la semaine [39]. En Europe, environ 5 % des actifs
européens ont des pratiques multilocales pour des raisons
professionnelles (bi-résidentialité, voyages fréquents ou
relations de couple à distance) qui se déclinent par plus de
60 nuits passées hors du domicile principal [4].

Dans la lignée d’une conception de la mobilité issue
de l’École de Chicago [40, 38], nous définissons la
mobilité comme : « l’intention, puis la réalisation d’un
franchissement de l’espace géographique impliquant un
changement social ». L’originalité de l’approche consiste
à partir de cette définition générale à concentrer les
investigations sur les intentions en matière de mobilité
et le passage à l’acte de se déplacer, plus que sur les
déplacements proprement dits. C’est ainsi que dans cette
approche, chaque personne ou groupe se caractérise par
des propensions plus ou moins prononcées à se mouvoir
dans l’espace géographique, économique et social. Celles-ci
constituent dès lors un ensemble d’aptitudes conceptualisé
par la notion de « motilité », en référence à l’acception de ce
terme en biologie.

À l’échelle de la personne, la motilité se définit comme :
« l’ensemble des caractéristiques propres à un acteur
qui permettent d’être mobile, c’est-à-dire les capacités

physiques, le revenu, les aspirations à la sédentarité ou à
la mobilité, les conditions sociales d’accès aux systèmes
techniques de transport et de télécommunication existants,
les connaissances acquises, comme la formation, le permis
de conduire, l’anglais international pour voyager, etc. » [41].
La motilité se réfère donc aux conditions sociales d’accès
(les conditions auxquelles il est possible d’utiliser l’offre
au sens large), aux savoirs et compétences (que nécessite
l’usage de cette offre) et aux projets de mobilité (l’utilisation
effective de l’offre permet de les concrétiser).

La motilité est nécessairement située et reliée à l’espace.
Chaque territoire offre un champ des possibles spécifique
en matière de mobilité et définit ainsi un potentiel d’accueil
aux projets de mobilité. Le potentiel d’accueil d’un
territoire est composé de toute une série d’ingrédients :
1. Les réseaux disponibles, leur développement, leurs
performances respectives et leurs conditions d’accès :
réseaux routiers, autoroutiers, ferroviaires, plateformes
aéroportuaires, équipement du territoire en télécommunica-
tions. 2. L’espace et l’ensemble de ses configurations terri-
toriales : configurations urbaines, centralités fonctionnelles,
territoires institutionnels, etc. 3. Le marché de l’emploi,
soit les possibilités de formation et d’emploi et le taux de
chômage. 4. Les institutions et lois régissant d’une manière
ou d’une autre les activités humaines, par exemple la
politique familiale, les aides à la propriété et au logement, la
politique d’immigration. 5. L’ensemble des rapports sociaux
et des modèles de réussite proposés par une société et les
épreuves auxquelles elle soumet les différents acteurs qui la
composent.

L’intérêt de la motilité pour décrire et comprendre
les pratiques de grande mobilité tient au fait que le
monde contemporain se caractérise par une injonction à
la mobilité [42, 43], tout particulièrement dans la sphère
professionnelle, et que tous les individus n’apparaissent
pas armés de la même manière pour faire face à cette
injonction. La capacité à être mobile est devenue une
ressource essentielle pour l’insertion socioprofessionnelle,
voire un capital [44], et plusieurs concepts cherchent à la
mesurer, tant en géographie avec le capital spatial [45, 46],
qu’en sociologie avec le capital en réseau [47] ou avec la
motilité [9].

Hypothèses et méthodes

Au regard des éléments présentés dans la partie théorique,
nous visons dans cet article à tester la pertinence du concept
de motilité pour décrire la diversité des situations des
personnes face à la grande mobilité. Pour ce faire et en lien
avec l’état des savoirs sur la question, trois hypothèses seront
testées :



Rech. Transp. Secur. (2015) 31:47-61 51

- la première de nos hypothèses est que les différences
de motilité permettent de décrire, de comprendre et
d’expliquer la situation des personnes face à la grande
mobilité ;

- dans la lignée des travaux sur les habitudes liées
aux comportements de mobilité, nous faisons ensuite
l’hypothèse que la motilité est, à l’échelle de chaque
personne, très stable dans le temps ;

- nous faisons finalement l’hypothèse que les personnes
les plus motiles sont par voie de conséquence les plus
mobiles, et que réciproquement, les moins motiles sont
les moins mobiles.

Dans la mesure où la grande mobilité est un phénomène
qui échappe en bonne partie aux enquêtes de mobilité et
de déplacement traditionnelles, l’utilisation d’enquêtes ad
hoc est nécessaire pour travailler sur ces pratiques. Nous
nous basons ainsi sur les données de la seconde phase de la
recherche JobMob1 portant sur l’Allemagne, l’Espagne, la
France et la Suisse. Conduite en partenariat avec plusieurs
équipes européennes, en 2007 puis en 2011, cette recherche
a pour objectif général de questionner la manière dont
s’articulent les grandes mobilités pour motif professionnel
et la vie de famille. Plusieurs formes de mobilité sont prises
en compte dans cette enquête : pendularité de longue durée,
définie par le fait de se déplacer plus de 2 heures par jour
(aller-retour) pour se rendre au travail, au minimum 3 fois
par semaine ; absents du domicile plus de 60 nuits par an
pour des motifs professionnels (ce peut être des bi-résidents
ou des voyageurs fréquents) ; relations de couple à distance
pour des motifs professionnels.

La base de données, constituée avec la méthode CATI
(Computer-Assisted Telephone Interview), contient 1 735
individus, enquêtés en 2007 puis en 2011, il s’agit donc
une enquête de panel. La dimension longitudinale permet
de mesurer les changements dans les comportements des
individus et de tenter de les expliquer. L’échantillon a été
construit en 2007 pour être représentatif de la population
des 25-54 ans. À noter qu’un coefficient de pondération a été
construit en 2011 pour limiter les effets de l’attrition (perte
d’effectif) entre les deux vagues d’enquêtes. Par ailleurs, des
données sur le taux de chômage dans la région de domicile
(niveau NUTS 2)2 et sur le degré d’urbanisation (de la
commune de domicile) ont été utilisées pour caractériser
les contextes spatiaux. Les communes des 4 pays sont ainsi
classées selon une différenciation3 en 3 types : fortement,
moyennement et faiblement urbanisées.

1 Job mobilities and family lives, http://www.jobmob-and-famlives.eu/
2 Données ESPON.
3 Pour plus d’informations relatives aux degrés d’urbanisation :
http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/miscellaneous/index.cfm?Target
Url=DSP_DEGURBA

Comment mesurer la motilité ?

La typologie de la motilité, que nous allons présenter ici,
est l’élément central autour duquel cet article est construit.
La typologie proposée ne mesure pas la motilité en général,
mais la motilité en lien avec la grande mobilité. En effet,
l’objet de notre recherche nécessite une exploration en
profondeur de la capacité des personnes à se déraciner et
s’enraciner ailleurs, de leurs aptitudes à la réversibilité et
d’une manière plus générale de leurs aptitudes à gérer la
distance et la vitesse.

La typologie se base sur une quinzaine de variables
relatives aux trois dimensions de la motilité (accès,
compétences et projets) (Tableau 1). La première dimension
est constituée d’une part des accès aux infrastructures
de transport (autoroute, gare régionale/RER et lignes à
grande vitesse, et aéroport) et d’autre part des accès à
des équipements facilitant la mobilité (voiture, internet
et ordinateur portable). Les compétences de mobilité
sont mesurées à travers la capacité à s’orienter dans
l’espace et à lire une carte, les compétences linguistiques,
ainsi que la capacité à considérer un déménagement
comme une opportunité. Ces compétences traduisent ainsi
différents aspects des aptitudes nécessaires à la grande
mobilité, tels que la maîtrise des temps et des espaces
des déplacements, la capacité à s’approprier des espaces
inconnus, à s’ancrer dans des territoires nouveaux ou encore
la capacité à communiquer dans un environnement de travail
international. Finalement, la dimension projet est ici abordée
à travers les dispositions des individus à pratiquer différentes
formes de (grande) mobilité pour des motifs professionnels,
telles que la pendularité de longue durée ou encore la
migration4. Techniquement, une analyse factorielle a été
réalisée sur ces différentes variables dans un premier temps.
À partir des six axes factoriels retenus (dont la valeur propre
était supérieure à 15) et pondérés par leur valeur propre,
une classification hiérarchique (méthode de Ward) a été
appliquée. Une typologie de la motilité en 6 groupes a
ainsi été créée (voir partie suivante). Par ailleurs, travailler
avec des données longitudinales impose l’utilisation de
méthodes particulières. En l’occurrence, nous souhaitions
disposer de typologies similaires pour les deux années
considérées (2007 et 2011). Ainsi, nous avons utilisé une
méthode dite multidates [49]. Pour cela, nous avons compilé
les données des deux enquêtes en une base unique, en
considérant artificiellement les individus de 2007 et 2011
comme différents. Sur cette base, nous avons construit une
typologie avec une méthode statistique classique (voir plus
haut). Chaque individu se retrouve donc associé à deux
groupes de motilité, un pour 2007 et un pour 2011 ; ces deux

4 Pour plus d’informations relatives au choix des variables voir (48)
5 59 % de la variance.
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groupes pouvant être ensuite comparés. Cette technique
permet d’avoir des groupes relativement stables dans le
temps, dans la mesure où une seule typologie a été créée.

Pour caractériser les groupes de motilité, nous avons eu
recours à plusieurs modèles de régression logistique, nous
permettant de préciser la composition sociodémographique
des groupes, l’ancrage local des personnes (vie à l’étranger,
déménagements antérieurs, type d’habitat, attachement au
logement actuel, à la ville ou au pays de résidence, etc.) ainsi
que leur rapport à la grande mobilité (pratiques actuelles ou
passées, refus et non-confrontation).

La motilité pour la grande mobilité.
Présentation des résultats

Quels profils de motilité ?

À travers la typologie présentée ci-dessus se dégagent
six profils de motilité (peu motiles, réticents à bouger,
prêts à bouger, réversibles, non-réversibles et très motiles).
La dénomination des groupes renvoie aux caractéristiques
fortes de leur potentiel de grande mobilité, en regard des
différentes dimensions et variables qui le composent. Ainsi,
les réversibles et les non-réversibles ne pratiquent pas
nécessairement les formes de mobilités éponymes, mais ce
nom leur a été donné en référence à leur préférence pour
ces formes de mobilité. À ce stade de l’analyse, c’est bien
le potentiel de mobilité et non la mobilité effective qui nous
intéresse.

Le premier groupe issu de notre typologie6 est composé
de personnes dont la motilité peut être considérée comme
faible (24,1 % de l’échantillon). Bien que leurs accès aux
systèmes de transports soient proches de la moyenne, leur
accès aux équipements personnels facilitant la mobilité est
inférieur, particulièrement concernant la possession d’un
ordinateur portable (Tableau 1). Toutefois, c’est bien par
leurs compétences, très faibles en langues notamment, et
leur disposition à la mobilité, faible également, que les peu
motiles se caractérisent. Les plus âgés sont surreprésentés
dans ce groupe des personnes peu motiles. Cela s’explique
par un effet de position dans le cycle de vie et par un effet de
génération. Ainsi, avec l’âge, le potentiel de mobilité peut
se réduire en raison de capacités physiques déclinantes ou
de difficultés à s’adapter et à tirer avantage des nouvelles
technologies, telles qu’Internet, smartphones, portables ou
autres. Par ailleurs, les individus cherchent avec le temps
à stabiliser leur cadre de vie et sont par conséquent moins
prêts à faire face à de grands changements [18]. Corroborant

6 Pour éviter les redondances, seuls les résultats de la typologie pour
l’année 2011 sont présentés. Les évolutions entre 2007 et 2011 sont
discutées ci-dessous.

l’idée d’une étape dans le parcours de vie où la mobilité
est moins envisageable, on constate une plus grande part
de propriétaires chez les peu motiles. Néanmoins, cette
réticence face à la mobilité s’inscrit dans le long terme
puisque les peu motiles ont plus de chances d’avoir déjà
refusé un poste qui impliquerait de la grande mobilité.
Dans le même ordre d’idée, ils sont proportionnellement
moins à avoir eu à se poser la question. Pour beaucoup
d’entre eux, aucune opportunité du genre ne s’est présentée.
Cette faible confrontation à la grande mobilité de la part
des peu motiles renvoie à certains secteurs du marché de
l’emploi, axés principalement sur le local, à des carrières
professionnelles effectuées en partie dans des périodes où
l’emploi était moins flexible ou encore à un attachement
plus marqué aux territoires proches du lieu de domicile. En
effet, ces personnes se déclarent particulièrement attachées
à leur cadre de vie, qu’il s’agisse de leur ville ou de leur
pays de résidence. Par ailleurs, on note un lien entre cette
faible motilité et le revenu (prépondérance des bas revenus).
Ce résultat est cohérent avec de nombreuses études citant
le revenu comme un des facteurs importants du potentiel de
mobilité (47,9,50).

Le groupe des très motiles (11,8 % de l’échantillon)
s’oppose par essence au premier, celui des peu motiles. Les
personnes qui le composent disposent de très bons accès et
compétences et sont prêtes à être mobiles, quelle que soit la
forme de cette mobilité. Même la bi-résidentialité, très peu
prisée des autres groupes (mis à part les prêts à bouger) est
envisageable pour eux. Les personnes issues de ce groupe
sont avant tout des hommes, jeunes, sans enfant (seuls
ou en couple) et très peu d’entre eux sont propriétaires.
Cette disposition à la mobilité très élevée s’accompagne
par un très faible attachement au pays de résidence, par des
expériences de vie à l’étranger et de grande mobilité passées.
Ils ont par ailleurs très peu de chances d’avoir déjà refusé
un emploi qui aurait impliqué de longs trajets ou des nuits
hors domicile. Les très motiles illustrent un mode de vie
qui ne se limite pas au pays de résidence. Parallèlement, les
contraintes familiales ne les retiennent pas (ou peu) lorsqu’il
s’agit de saisir des opportunités d’emploi où qu’elles se
trouvent et quelles que soient les formes de mobilité qu’elles
impliquent.

Au-delà d’une description ordinale de la motilité, le
groupe des réticents à bouger (22,6 % de l’échantillon) se
démarque par des dispositions faibles à la mobilité, mais
des compétences élevées. Les réticents à bouger sont très
bien formés et sont peu à déclarer de faibles revenus.
Ce découplage entre compétences/accès et disposition à la
mobilité est particulièrement intéressant : il apparaît que le
désir d’immobilité concerne également les mieux armés en
compétences de mobilité ou les mieux formés. Par ailleurs,
ce rejet de la grande mobilité s’inscrit dans le long terme.
D’une part, ils ont plus de chances d’avoir déjà refusé un
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Tableau 1 Profils des groupes de la typologie de la motilité en 2011 (valeurs moyennes)

Peu motiles Réticents à
bouger

Prêts à
bouger

Réversibles Non-réversibles Très
motiles

Ensemble
de la
population

24,1 % 22,6 % 13,6 % 14,9 % 13,1 % 11,8 % 100 %

Accès contextuels (à une distance de X minutes du lieu de domicile)
Autoroute (20 min.) 0,87 0,85 0,80 0,95 0,97 0,95 0,89

Train régional (RER)

(20 min.)

0,90 0,86 0,82 0,98 10,00 0,88 0,90

Ligne à grande vitesse

(TGV) (20 min.)

0,59 0,58 0,48 0,70 0,57 0,67 0,60

Aéroport (45 min.) 0,64 0,58 0,63 0,63 0,85 0,72 0,66

Accès personnels
Ordinateur portable 0,48 0,64 0,55 0,73 0,77 0,75 0,63

Internet 0,89 0,96 0,88 0,98 10,00 0,96 0,94

Voiture 0,90 0,95 0,89 0,81 0,98 0,91 0,91

Compétences
Nombre de langues

parlées

0,30 0,70 0,37 0,70 0,69 0,67 0,56

Maîtrise de l’anglais 0,00 0,96 0,09 0,95 10,00 0,91 0,61

Capacité à lire une carte et

se repérer dans l’espace

0,62 0,71 0,74 0,65 0,85 0,73 0,70

Capacité à considérer un

déménagement (à plus

de 50 km du domicile)

comme une opportunité

0,54 0,56 0,60 0,33 0,94 0,80 0,61

Disposition à la mobilité
Disposition à la migration

interrégionale

0,13 0,14 0,46 0,19 0,49 0,80 0,31

Disposition à la migration

internationale

0,07 0,09 0,42 0,18 0,43 0,69 0,26

Disposition à la

pendularité de longue

durée

0,28 0,11 0,81 0,54 0,32 0,84 0,42

Disposition à la

bi-résidentialité

0,06 0,02 0,62 0,11 0,06 0,76 0,22

Disposition aux voyages

fréquents

0,17 0,15 0,76 0,59 0,53 0,93 0,44

Tableau croisé, Population totale, 29-58 ans en 2011, JobMob II, pondération countries equally weighted.

emploi qui impliquait d’être grand mobile. D’autre part, les
réticents à bouger ont durant leur carrière une probabilité
plus faible d’avoir été pendulaires de longue durée ou
absents du domicile, mais ont par contre plus de chances
d’avoir déjà migré (éventuellement pour éviter de longs
déplacements ou des nuits hors domicile). Leur position
sociale semble leur permettre d’être en accord avec leurs

projets de mobilité qu’il s’agisse d’être grand mobile, de
le devenir ou d’arrêter de l’être, mais aussi de refuser la
mobilité. Dans ce groupe comme dans celui des personnes
peu motiles, les femmes sont surreprésentées.

Diamétralement opposés aux réticents à bouger, les
prêts à bouger (13,6 % de l’échantillon) combinent des
compétences limitées (pour les langues principalement) et
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des accès inférieurs à la moyenne avec une forte disposition
à la mobilité. Si les premiers renvoyaient l’image d’une
immobilité choisie, les prêts à bouger semblent quant à
eux, contraints à la mobilité par un contexte économique
voire social défavorable. Leurs très faibles compétences
linguistiques et le fait que peu d’entre eux aient déjà
déménagé à plus de 50 km de chez eux pour des raisons
professionnelles ne les empêchent pas de se déclarer prêts à
migrer ou à voyager fréquemment. Le contexte de vie peu
favorable de ces individus s’illustre notamment à travers le
type de logement : les prêts à bouger ont une probabilité
près de trois fois plus grande d’être hébergés chez des
proches (amis ou famille) sans payer de loyer, que d’être
propriétaires de leur logement. Les hommes, les individus
vivants seuls, les personnes dans la quarantaine, et celles
disposant de formations intermédiaires ont une probabilité
plus grande de faire partie de ce groupe.

Le quatrième groupe issu de notre typologie, les
réversibles (14,9 % de l’échantillon), est composé de
personnes qui disposent de bons accès aux systèmes de
transport et aux équipements facilitant la mobilité, ainsi
que de bonnes compétences et qui déclarent privilégier
les formes de mobilité dites réversibles, telles que la
pendularité de longue distance voire les voyages fréquents.
La composition de ce groupe semble être assez hétérogène :
il n’y a pas de tendance claire au niveau de l’âge, du
genre et du niveau de formation. Toutefois, on note que
les réversibles ont plus tendance à avoir des enfants et que
les hauts salaires sont bien représentés dans ce groupe.
La disposition à la réversibilité actuelle de ces individus
n’exclut pas de facto des mobilités irréversibles anciennes :
ainsi, la majorité d’entre eux ont déjà vécu à l’étranger ou
déménagé pour le travail. Leurs dispositions semblent liées
à un attachement certain (modéré voire fort) à leur ville et
leur pays de résidence.

Les non-réversibles (13 % de l’échantillon) sont carac-
térisés par de très bons accès et compétences (les meilleurs
de l’échantillon) et par des dispositions à la mobilité
plus tournées vers les formes irréversibles à l’instar de
la migration interrégionale et internationale, mais aussi
vers les voyages fréquents, que vers la pendularité de
longue durée ou la bi-résidentialité. Le nom de ce groupe
renvoie à la faible disposition de ces individus envers
les mobilités réversibles régulières. Ces non-réversibles
sont principalement des hommes, jeunes et bien formés ;
peu d’entre eux disposent de bas salaires. Cette forte
disposition au déménagement s’accompagne d’attaches
plutôt faibles au cadre de vie (logement, ville ou pays).
La prépondérance de locataires parmi les non-réversibles
va dans la même direction. À noter également que les
familles monoparentales (avec à leur tête des femmes
principalement) ont une probabilité plus élevée de faire

partie de ce groupe. Ainsi, pour les personnes qui élèvent
seules leur(s) enfant(s), le déménagement dans une autre
région ou un autre pays paraît être une solution plus
envisageable que de longs trajets quotidiens ou des absences
du domicile, et ceci malgré les fortes implications en termes
de changement et de déracinement qu’un déménagement
lointain peut impliquer.

La motilité permet finalement de mettre en évidence une
double distinction entre les individus vis-à-vis de la grande
mobilité. La première concerne le couplage et découplage
qui apparaît entre les compétences et les accès d’un côté
et les dispositions à la mobilité d’un autre côté. Quatre
groupes se trouvent aux deux extrêmes, les peu motiles et
les réticents à bouger (faible disposition), les prêts à bouger
et les très motiles (forte disposition). La seconde distinction
qui apparaît dans les potentialités individuelles concerne
les mobilités réversibles et irréversibles. Les groupes des
réversibles et non-réversibles permettent ainsi de montrer
que certaines personnes sont prêtes à déménager pour
éviter les pendularités tandis que d’autres vont précisément
défendre la position inverse, à savoir être prêt à effectuer
de longs trajets chaque jour pour éviter de déménager. . .
Cette distinction fait écho aux résultats déjà discutés d’une
substitution entre déménagements et pendularités de longue
distance [33, 34]. Les diverses variables utilisées pour
caractériser ces groupes tels que l’âge, le genre, le revenu
ou le cadre de vie sont éclairantes sur la manière dont
les individus sont aptes et disposés à se confronter à des
expériences de grande mobilité. L’importance des éléments
liés au ménage (vie de couple, présence d’enfants, etc.)
invite à une considération plus large de la manière dont
le potentiel de (grande) mobilité se construit à l’échelle
du ménage (notamment en fonction des dispositions des
différents membres du ménage, des ancrages de chacun,
de l’activité professionnelle du conjoint et l’éloignement
éventuel de son lieu de travail, etc.). Cette analyse dépasse
néanmoins le cadre de cet article.

La motilité selon le territoire de résidence

La deuxième étape de l’analyse des groupes de motilité
vise à comprendre l’influence des contextes spatiaux sur
la motilité. Dans ce but, trois indicateurs sont utilisés : le
pays de résidence, le degré d’urbanisation de la commune de
résidence et le taux de chômage dans la région de résidence
(niveau NUTS2)7.

Le pays de résidence a une influence certaine sur les
groupes de motilité. Si l’on se concentre sur les personnes

7 Seul le tableau 2 concernant la répartition des groupes de motilité
selon le pays de résidence est présenté.
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Fig. 1 Taux de chômage par région en 2011 (NUTS 2)

Tableau 2 Répartition des groupes de motilité selon le pays de

résidence en 2011

France Allemagne Espagne Suisse

Peu motiles 27 % 13 % 33 % 24 %

Réticents à bouger 23 % 28 % 7 % 31 %

Prêts à bouger 15 % 7 % 29 % 5 %

Réversibles 14 % 21 % 6 % 19 %

Non-réversibles 15 % 16 % 6 % 15 %

Très motiles 6 % 16 % 20 % 6 %

Total8 100 % 100 % 100 % 100 %

Tableau croisé, Population totale, 29-58 ans en 2011, JobMob II, pondération
panel nation analysis.

qui ont de faibles dispositions à toutes les formes de grande
mobilité (groupes des peu motiles et des réticents à bouger),
elles apparaissent comme davantage représentées en Suisse

8 Chi2 = 329,627, p < 0,001.

(55 %) et en France (50 %), qu’en Allemagne et en Espagne
(autour de 40 %). Pour autant, ces personnes sont dans
deux situations très différentes vis-à-vis de ce refus d’être
grand mobile. En effet, certains ont de faibles accès et
compétences (les peu motiles), alors que les autres en
ont de bons (les réticents à bouger). C’est en Suisse et
en Allemagne que l’on rencontre le plus ces derniers. Ce
résultat s’accorde avec la tendance plus générale qui veut
que les personnes ayant les meilleurs accès et compétences
de mobilité soient davantage représentées dans ces deux
pays. Quant à la surreprésentation des prêts à bouger parmi
les Espagnols, elle renvoie très certainement à la situation
économique difficile du pays.

Les taux de chômage sont très différents selon les pays et
plus précisément les régions considérées (Fig. 1). Ainsi, plus
le taux de chômage dans la région de résidence est élevé,
plus la proportion de peu motiles, de très motiles et de prêts
à bouger augmente. Les différences les plus importantes
concernent ce dernier groupe : alors qu’ils représentent que
4.5 % des individus des régions où le taux de chômage
est de moins de 5 %, ils comptent pour plus d’un quart
de la population dans les régions les plus touchées par
le chômage ! A contrario, les autres groupes de motilité
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Tableau 3 Surreprésentation des groupes de motilité selon le

degré d’urbanisation et la santé économique du territoire

Bonne santé
économique des
territoires

Mauvaise santé
économique
des territoires

Forte urbanité Réversibles Très motiles

Non-réversibles Prêts à bouger

Faible urbanité Réticents à bouger Peu motiles

connaissent la relation inverse, puisque leur proportion
diminue lorsque le taux de chômage augmente. Bien que
la relation entre le degré d’urbanisation et la motilité soit
moins forte que celles avec le pays de résidence et le taux
de chômage, nous pouvons observer que les deux groupes
les moins disposés à la grande mobilité ont tendance à
vivre dans des zones moins urbanisées. Les très motiles
et les réversibles, eux, se trouvent principalement dans les
communes les plus centrales des grandes agglomérations.
Les non-réversibles se localisent à parts égales dans les
différents types de communes. Ainsi, les très motiles,
que l’analyse sociodémographique ne pouvait décrire
précisément, apparaissent comme majoritairement urbains
et vivent, en partie du moins, dans des zones touchées par
le chômage comme Madrid, Palma de Majorque, Berlin
ou Marseille par exemple. Le tableau 3 ci-dessus présente
de manière schématisée les groupes surreprésentés dans
les zones selon l’urbanisation et la santé économique de
celles-ci.

Au regard de l’ensemble des résultats présentés dans
cette section grâce à la mise en place d’une typologie de
la motilité, nous concluons sur la validité de la première
hypothèse. Les groupes de motilité sont certes liés aux
variables sociodémographiques usuelles telles que l’âge,
le genre, le niveau d’éducation, le revenu, etc., mais ils
permettent de mettre en évidence une relation plus complexe
et plus intime à la mobilité. C’est ainsi au cœur des
arbitrages entre vie privée et vie professionnelle que l’on
peut comprendre pourquoi le potentiel des personnes est
orienté vers des pendularités quotidiennes, ou vers des
déménagements ou des migrations, vers des formes variées
de grande mobilité, ou vers un refus de ces pratiques.
L’arbitrage en question sera alors nécessairement orienté par
les opportunités ou les contraintes propres au territoire de
résidence. Lorsque le chômage augmente dans une région
par exemple, le découplage se renforce entre accès et
compétences d’un côté, et disposition de l’autre, ce qui se
traduit par une augmentation très forte du groupe des prêts
à bouger.

Stabilité et évolutivité de la motilité

Après avoir considéré et décrit la motilité des individus en
2011, c’est ici la question de l’évolution de ses différentes
modalités, mais aussi l’évolution de la distribution des
groupes de motilité qui nous intéresse. Premièrement,
les trois dimensions de la motilité évoluent selon des
temporalités différentes. Si les projets de mobilité ou les
équipements personnels (par ex. l’accès aux nouvelles
technologies) évoluent à court terme, les compétences
(linguistiques en particulier) chez les adultes sont dans une
grande mesure figées. En effet, dans l’Union européenne,
seule une infime part des personnes continuent d’apprendre
de nouvelles langues à l’âge adulte [51]. De même, les
infrastructures de transports n’évoluent que très lentement9.
Entre les deux vagues, l’accès aux ordinateurs portables
et à Internet a lui clairement augmenté. En revanche, les
dispositions à la mobilité évoluent différemment selon le
type de mobilité considéré : la disposition aux mobilités
réversibles augmente alors que les formes plus irréversibles
telles que la migration interrégionale et internationale sont
moins plébiscitées en 2011. De manière contre-intuitive, il
apparaît que les compétences telles que la capacité à lire
une carte et à s’orienter dans l’espace ont diminué entre
les deux vagues, mettant à mal, à première vue, l’idée
d’un capital de mobilité se renforçant avec l’expérience.
Toutefois, observée de plus près, la baisse n’est significative
que pour les personnes non-mobiles en 2007 et en 2011.
Dans l’ensemble, il apparaît que les variables composant la
motilité évoluent moins, et/ou de manière non-significative,
chez les personnes mobiles.

La distribution des différents types de motilité dans
la population reste globalement assez stable entre 2007
et 2011. Certains groupes connaissent cependant des
évolutions plus marquées. C’est le cas notamment du groupe
des réversibles, qui augmente significativement entre 2007
et 2011 : les individus composant ce groupe se définissent
notamment par une disposition à la mobilité privilégiant
avant tout des formes de mobilité réversibles, telles que
la pendularité de longue durée (quotidiennement) et les
voyages fréquents. Alors qu’ils représentaient en 2007
moins de 10 % de l’échantillon, ils comptent quatre ans
plus tard pour près de 15 % de la population. Il convient
de rappeler qu’il s’agit lors des deux vagues des mêmes

9 Suivant cette logique, il a été décidé de ne pas reposer certaines
questions dans le deuxième volet de l’enquête, à savoir les questions
relatives aux compétences linguistiques, ainsi que celles concernant
les accès contextuels. Pour ces variables, les valeurs de 2007 ont donc
été utilisées, sauf en Suisse et en France où les questions portant
sur les accès contextuels ont tout de même été à nouveau posées.
Les évolutions des accès contextuels dans ces deux pays entre 2007
et 2011 sont pour la plupart insignifiantes, confirmant l’hypothèse
d’une grande stabilité dans le temps.
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Tableau 4 Évolution des types de motilité par pays entre 2007 et 2011 (en points)

France Allemagne Espagne Suisse Total

Peu motiles -6 +3 -7 -1 -3.4

Réticents à bouger -3 -4 -8 -1 -3.1

Prêts à bouger +6 -3 +7 +2 +2.6

Réversibles +7 +9 -2 +7 +5.1

Non-réversibles +2 -3 -1 -3 -1.1

Très motiles -6 -1 +11 -4 0

Tableau croisé, Données longitudinales, Population totale, 25-54 ans en 2007, JobMob II, pondération countries equally weighted.

individus et que ceux-ci ont vieilli de quatre ans : cette
progression des réversibles fait écho à l’ancrage croissant
des populations au fil de l’avancement dans le cycle de
vie. Cette tendance est commune à tous les pays sauf en
Espagne, où ce groupe perd en importance. Dans ce pays,
les ancrages de manière générale semblent devenir plus
difficiles à conserver. Ceci se confirme à travers l’analyse
des individus les moins disposés à être mobile. En effet,
leur proportion diminue dans tous les pays, mais plus
fortement en Espagne. Cette tendance suggère ainsi que
le refus de toute forme de mobilité semble être de plus
en plus difficile pour garantir l’emploi et beaucoup sont
contraints d’envisager déménagements, bi-résidentialité ou
pendularité de longue durée en raison notamment d’un
contexte économique défavorable. La pendularité de longue
durée apparaît ainsi comme l’une des plus « acceptables »,
au sens où elle garantit un certain ancrage autour du
logement. En Espagne, toutefois, cette dernière semble être
une concession insuffisante. Si le groupe des très motiles
continue à représenter une part similaire de la population
(à noter une très forte augmentation en Espagne et une
baisse dans les autres pays), les prêts à bouger, l’autre
groupe particulièrement disposé à se déplacer, connaît
une augmentation de 2,6 points. Ainsi, le décalage entre
compétences/accès faibles et disposition à la mobilité élevée
se renforce entre les deux vagues d’enquête, avant tout dans
les deux pays les plus touchés par la crise économique,
l’Espagne et la France.

De ces analyses, trois grandes tendances se dessinent
quant aux évolutions de la motilité dans le temps et
permettent, à quelques nuances près, d’invalider l’hypothèse
2 concernant la stabilité dans le temps, pour chaque
personne, de la motilité.

Premièrement, les changements de type de motilité entre
la vague 1 et la vague 2 répondent dans la majorité des cas à
des réajustements dans les projets de mobilité. Les individus
repensent dans le temps de manière marquée leur disposition
à la mobilité. Toutefois, les passages d’une classe à l’autre

sont conditionnés par le niveau de compétences et d’accès
des individus : la quasi-totalité des évolutions se fait parmi
des individus qui partagent des compétences et des accès
similaires, suggérant une très faible évolution dans le temps,
du moins à court terme, de ces deux dimensions.

Deuxièmement, il apparaît que le refus de toute forme de
grande mobilité (ou l’immobilité) devient de plus en plus
difficile. Les mobilités réversibles les moins impliquantes
socialement parlant, à l’instar de la pendularité, sont ainsi
à un niveau européen de plus en plus privilégiées aux
dépens de la mobilité résidentielle interrégionale et interna-
tionale. Ces deux tendances indiquent un renforcement de
l’ancrage résidentiel. Toutefois, en Espagne, la pendularité
de longue durée et l’immobilité semblent insuffisantes
ou inconciliables avec un maintien sur le marché de
l’emploi.

Troisièmement, les changements de groupe de motilité
sont très fortement influencés par le contexte national
(et économique). Ceci se confirme d’une part par une
faible évolution de la composition sociodémographique
des groupes. D’autre part, les projets de mobilité sont
influencés par les changements familiaux (arrivée d’un
enfant, séparation/mise en couple), mais aussi par les
changements dans la situation économique des individus
(évolution du taux de travail ou du salaire). Ainsi, la
situation économique à la fois individuelle et contextuelle
apparaît ainsi comme cruciale dans l’évolution des projets
de mobilité et plus généralement de la motilité.

Être motile, pour être mobile ?

Jusqu’ici, l’apport du concept de motilité pour expli-
quer et comprendre la grande mobilité n’a été abordé
qu’indirectement. Cette partie vise justement à répondre
à cette interrogation en questionnant l’influence de la
motilité (et des variables sociodémographiques) sur la
grande mobilité. Pour cela, il est toutefois utile en premier
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lieu de s’intéresser aux pratiques de grande mobilité dans
la population en général, mais aussi de mettre en lumière
les différences entre pays, degrés d’urbanisation et santé
économique des territoires10.

10 % environ des individus de notre échantillon
sont considérés comme grands mobiles, toutes catégories
confondues. C’est en Allemagne que l’on en trouve le
plus, suivie de la Suisse, la France et l’Espagne. La santé
économique des deux premiers pays semble être en lien
avec la part plus élevée de grande mobilité : en effet, il
apparaît que plus le chômage est élevé, moins le recours à la
mobilité est important (particulièrement en ce qui concerne
la pendularité de longue durée). La part des pendulaires de
longue durée parmi les grands mobiles est la plus élevée
en Suisse avec 71 %. En France et en Allemagne, elle se
situe autour des 50 %, alors qu’en Espagne, elle n’est que
de 31 %. Finalement, les pratiques de mobilité ne sont
pas liées au degré d’urbanisation : ainsi, la part de grands
mobiles est similaire tant dans les centres urbains que dans
les communes moyennement et faiblement urbanisées.

Il est intéressant de constater que la grande mobilité n’est
que peu expliquée par les variables sociodémographiques
(Tableau 5). Ni le revenu, ni la formation ou l’âge
n’influencent significativement le recours à la grande
mobilité. Seuls le genre et la composition du ménage ont un
effet : ainsi, les hommes, les personnes seules et les familles
monoparentales ont plus de chances d’être mobiles. Le
constat est similaire pour la pendularité de longue durée et
l’absence du domicile, hormis que l’influence de la structure
du ménage est moins décisive.

La motilité a par contre un grand pouvoir explicatif.
Lorsque l’on prend en compte toutes les formes de grande
mobilité, le groupe des réticents à bouger apparaît comme le
groupe qui a la plus faible probabilité d’être mobile (environ
2 fois moins). Il semblerait que leur position sociale et
leurs compétences leur permettent d’être en adéquation avec
leur volonté, c’est-à-dire d’éviter la grande mobilité. Ils ont
d’ailleurs une probabilité encore plus faible d’être grands
mobiles que les peu motiles, caractérisés par leur faible
potentiel de mobilité. Tel n’est pas le cas des réversibles
et des non-réversibles, qui eux sont plus souvent mobiles
(entre 1,5 et 2 fois plus de chances). Il est très intéressant
de constater que les très motiles, pourtant caractérisés par
de très bonnes compétences, de bons accès et une forte
disposition à la mobilité n’ont pas une probabilité plus forte
d’être grand mobile (toutes formes confondues). En mettant
en regard ce résultat avec la composition sociologique du
groupe (prépondérance des jeunes) et leurs expériences
de grandes mobilités passées, le rapport qu’entretient ce
groupe avec la grande motilité pourrait illustrer des carrières

10 Tableaux non présentés.

Tableau 5 Recours à la grande mobilité en 2011, selon la

motilité et diverses variables sociodémographiques

Mobilité
(tous types)

Pendulaires
de longue
durée

Absents
du
domicile

Peu motiles 0,675* 1,155 0,151**

Réticents à bouger 0,496** 0,661 0,404*

Prêts à bouger 0,98 1,110 1,948*

Réversibles 1,903*** 2,487*** 1,601

Non-réversibles 1,491* 0,670 2,811***

Très motiles 1,070 0,708 1,871*

29-38 ans (réf.)

39-48 ans 1,388 1,269 0,764

49-58 ans 1,172 1,290 0,901

Femme (réf.)

Homme 1,675** 1,861* 1,981*

Pas de formation

post-obligatoire

0,860 0,878 1,021

Formation secondaire

(II) (réf.)

Formation tertiaire 0,908 0,966 0,536

En couple avec

enfant(s) (réf.)

Seul 1,583* 0,595 0,942

En couple sans enfant 1,101 1,023 1,182

Famille

monoparentale

4,054*** 3,476*** 2,232

Salaire moyen (réf.)

Bas salaire 0,930 0,856 1,113

Haut salaire 1,127 0,959 1,265

Significativité du

modèle

0,000 0,002 0,000

N (non-pondéré) 1 496 1 496 1 496

*p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
Régressions logistiques, Population totale, 29-58 ans en 2011, JobMob II,
pondération countries equally weighted.

de moins en moins stables, marquées par des périodes
d’emplois courtes (CDD) et successives. En outre, les
faibles ancrages locaux des très motiles peuvent illustrer
une génération plus internationale, largement ouverte aux
possibilités qu’offre un grand marché du travail européen.

Lorsque l’on considère uniquement les pendularités de
longue durée, la seule relation significative concerne les
réversibles. En effet, ces derniers ont 2,5 fois plus de
chances de pratiquer ce type de mobilité. En revanche,
à propos des absents du domicile, on constate que les
peu motiles (principalement) et les réticents à bouger ne
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sont que très peu concernés (en raison de leurs faibles
compétences et accès et/ou de leurs faibles dispositions).
A contrario, les prêts à bouger ont une forte probabilité
de pratiquer ce type de mobilité, bien que l’absence du
domicile, en lien avec des voyages fréquents, appelle de
très bonnes compétences pour la gestion des plannings et
de l’espace, pour communiquer dans diverses langues, etc.
Les plus enclins à pratiquer ce genre de mobilité sont
les non-réversibles (2.8 fois plus). En effet, ces derniers,
s’ils ne sont que peu disposés à la bi-résidence, ne sont
pas nécessairement opposés aux voyages fréquents, l’autre
aspect de l’absence du domicile. Ils disposent surtout des
accès et des compétences nécessaires à réaliser ce genre de
mobilité dans de bonnes conditions.

À la lumière de ces analyses, il apparaît que les liens
entre le potentiel et son activation (c.-à-d. entre la motilité
et la grande mobilité) sont complexes. Les individus les
mieux dotés en compétences et en accès paraissent ainsi
plus libres d’adopter le comportement qu’ils souhaitent en
matière de grande mobilité, et tout particulièrement de ne
pas activer leurs compétences en la matière et de les garder
à l’état de potentiel. Par ailleurs, la combinaison entre accès,
compétences et disposition qu’offre la motilité révèle un
grand pouvoir explicatif. En effet, les variables d’ordre
sociodémographique utilisées (mis à part le genre et la
composition du ménage) mettent en lumière des effets plus
limités sur la grande mobilité des individus. Finalement,
les plus motiles ne sont pas les plus mobiles, et les moins
motiles ne sont pas les moins mobiles, ce qui nous amène
à invalider l’hypothèse 3. Par contre, la motilité permet de
rendre compte du degré de choix des personnes en matière
de grande mobilité. Les plus motiles sont effectivement ceux
qui sont le plus en mesure de choisir entre être mobile et ne
pas l’être ; les moins motiles sont les plus vulnérables face
à l’injonction à la mobilité que peut engendrer le besoin de
travailler.

Conclusion

Nous avons souhaité tester à travers cet article la pertinence
du concept de motilité pour rendre compte de la variabilité
des aptitudes à se mouvoir des personnes vis-à-vis de la
grande mobilité.

La complexification des parcours familiaux et des
carrières professionnelles incitent à adopter des pratiques
de grande mobilité. Les comprendre nécessite d’analyser
finement la manière dont les personnes et les ménages
articulent spatialement vie privée et vie professionnelle
par l’intermédiaire de leur motilité, dans un contexte où
l’amélioration de l’offre de transport permet des déplace-
ments plus rapides, plus lointains et plus fréquents. Les
analyses réalisées débouchent sur deux résultats essentiels.

Les investigations ont tout d’abord montré une grande
variabilité des types de motilité : certaines personnes en sont
faiblement dotées alors que d’autres possèdent des aptitudes
aux déplacements très étendues. Mais surtout, des rapports
à l’espace très différents sont apparus. Certaines personnes
sont peu ancrées à leur territoire de résidence, alors que
d’autres y sont très attachés. Au-delà et parmi les plus
ancrés, certains ont une grande capacité au déracinement et
à l’enracinement dans un autre contexte, alors que d’autres
sont fondamentalement sédentaires, même s’ils ont une
grande aptitude à la pendularité. Ainsi, la motilité permet de
distinguer des groupes de manière très fine et les individus
qui les composent sont plus ou moins bien préparés à
l’injonction à la flexibilité et à la grande mobilité qu’elle
implique de plus en plus fréquemment.

Les travaux réalisés montrent deuxièmement que la
motilité des personnes s’est révélée assez évolutive. Accéder
à un emploi nécessite parfois de repenser les projets de
mobilité vers une plus grande ouverture à la grande mobilité,
même lorsqu’on ne dispose pas de toutes les compétences
nécessaires. Le lien entre motilité et mobilité effective
se révèle ainsi complexe. Si avoir de meilleurs accès, de
meilleures compétences et de meilleurs projets ne se décline
pas nécessairement par une plus grande pratique de la
grande mobilité, les plus motiles se révèlent plus aptes à
s’adapter aux exigences parfois difficiles à concilier des vies
professionnelles et privées.

Mais au-delà de ces résultats, nous aimerions insister
sur une limite du travail réalisé. La mesure de la motilité
appliquée dans cet article, bien que fidèle à la description
qui en est donnée dans la littérature, est perfectible à
plusieurs niveaux. Les compétences considérées ne reflètent
pas totalement le panel des savoirs nécessaires à la grande
mobilité et à son bon déroulement, et les projets de mobilité,
qui composent la troisième sphère de la typologie de la
motilité, ont été approchés par le seul angle des dispositions
déclarées par les personnes aux grandes mobilités. Sans
remettre en cause la légitimité et la pertinence de
nos analyses, ce travail mérite d’être poursuivi dans la
perspective d’une approche plus complète et systématique
de la motilité. Ainsi, un travail qualitatif mériterait d’être
mené pour mettre en évidence les compétences nécessaires
aux pratiques de grande mobilité, de même qu’un travail de
réflexion sur la manière d’approcher les projets de mobilité
serait nécessaire.

Malgré cette limite, nos résultats invitent à approfondir
les analyses portant sur les aptitudes des personnes en
matière de mobilité, car ils permettent de toucher des enjeux
économiques et sociaux essentiels pour nos sociétés.

Les enjeux économiques renvoient en premier lieu aux
questions de mobilité de la main-d’œuvre, généralement
abordées sur la base des relocalisations et des migra-
tions. Cependant, le développement des infrastructures de
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transport rapides et des télécommunications a favorisé
l’émergence de formes hybrides de mobilité qui permettent
d’occuper un emploi parfois très éloigné de son lieu de
résidence, sans déménager. Notre travail montre ainsi à
quel point les personnes ne sont pas dans des situations
équivalentes face à ces formes de grande mobilité. Les
enjeux sociaux en découlent directement. Du potentiel de
grande mobilité à son activation, le degré de liberté des
choix de vie se révèle très variable et les conséquences sur la
vie privée et familiale (mais aussi la vie professionnelle sans
doute) peuvent être importantes. . . Faut-il, alors, défendre
unilatéralement un droit à la grande mobilité ?
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